
Dossier de présentation

Aurélie Voisin
Architecte DPLG



Contact

Expériences

06 64 66 72 43
Téléphone

contact@aurelievoisin.archi
Email

3 Place du Cellier, 
69840 Juliénas

Adresse

Aurélie VOISIN
A r c h i t e c t e  D P L G  

Qualifications

École d’Architecture de Paris la Villette

2003
Architecte DPLG

Depuis 2019 Réalisations d’intégrations des
installations de téléphonie mobile pour le
compte de Bouygues Telecom (Lyon, Grenoble)

Projets en cours
Liste non exhaustive

Stage
EURO DISNEYLAND (Marne-la-Vallée) 
2001

Architecte salariée
Société EK Concept (Paris)
2003

Depuis 2021, membre du Rotary

Club de Belleville-en-Beaujolais

Activités annexes

2004-2007
Agences Jean-Marie BLEAS
(Paris)
Architecte salariée

Architecte salariée

Atelier d’architecture Jean-
Pierre Givord (Lyon)

2007-2016

Lieu d’activité : 
15 rue Balloffet Dury
Belleville-en-Beaujolais

Activité personnelle sous la
dénomination Voisin Aurélie
architecte DPLG

Depuis 2017

Ordre des Architectes Rhône-Alpes (Lyon)

2014-2015
Développement Durable et Qualité Environnementale 

Auvergne-Rhône-Alpes
Participation à des jurys en tant que personnalité qualifiée
Maîtres d’Ouvrage :
Conseil Départemental de Haute-Savoie
Communauté de Communes Entre Bièvre et Rhône
Autoroutes et Tunnel du Mont Blanc
La Région Auvergne Rhône Alpes

depuis 2022
Inscription sur la liste de jurés de concours du Conseil
Régional de l’Ordre des Architectes 

2019-2020 Mission complète de l‘extension
d‘une maison à Cogny (Rhône)
180 k€ HT 

2021-2022 Mission complète de rénovation
d‘une maison à Juliénas (Rhône)
200 k€ HT 

2020-2023 Étude et aménagement d‘une
recyclerie à Lancié (Rhône) CCSB
1 600 k€ HT 

En cours Mission complète de création d‘une
MAM 
Émeringes (Rhône) 

2024 Mission complète d‘habillagede modulaires
et aménagement des abords
Lycée Condorcet - St Priest - LA RÉGION 

2022
gestion des eaux pluviales à la parcelle
GEPA / LYON

2023
RE 2020 risques et solutions
GEPA / LYON

2024
RE2020 et ses composantes Energie et Carbone - seuils 2025
SCOP LES 2 RIVES

2024
L’humidité dans les parois
SCOP LES 2 RIVES







Contact

06 05 15 68 51 
Téléphone

lucie@aurelievoisin.archi
Email

124 RD933,
01600 St Didier-de-Formans

Adresse

Lucie GONÇALVES
A s s i s t a n t e  a r c h i t e c t e

Qualifications

Lycée Val-de-Saône (Trévoux)

2018
Baccalauréat Scientifique, Mention Bien

Crossfit 

Activités annexes

Université Jean-Moulin Lyon 3 (Lyon)

2021
Licence en Droit Privé, Mention Bien

École Supérieure des Professions Immobilières (Lyon) 

2023
Master en Aménagement et Promotion Immobilière

Depuis 2019 Réalisations d’intégrations des
installations de téléphonie mobile pour le
compte de Bouygues Telecom (Lyon, Grenoble)

Projets en cours
Liste non exhaustive

2020-2023 Étude et aménagement d‘une
recyclerie à Lancié (Rhône) CCSB
1 600 k€ HT 

En cours Mission complète de création d‘une
MAM 
Émeringes (Rhône) 

En cours Mission complète d‘habillagede
modulaires et aménagement des abords
Lycée Condorcet - St Priest - LA RÉGION 

2022-2023 Construction d’un lotissement de 3
maisons individuelles
Bully (Rhône) 

Expériences

Stage

2014
Office Notarial François Chassaigne (Trévoux)

Aide comptable

Depuis 2016
Maçonnerie Albino Gonçalves (St Didier-de-Formans)

Opérateur de production

Étés 2019-2020-2021
Hozelock Exel (Arnas)

Alternante

2019-2023
In Situ Constructeur (Belleville-en-Beaujolais)

Alternante

2019-2023
In Situ Constructeur (Belleville-en-Beaujolais)

Assistante architecte à mi-temps

Depuis septembre 2023
Voisin Aurélie Architecte DPLG

Assistante de direction

Depuis septembre 2023
In Situ Constructeur





   

Attestation de déclaration de formation
continue pour l’année 2022 

  Nom et prénom AURELIE VOISIN
  Numéro national 084408

L'entretien des compétences est, et a toujours été un enjeu essentiel pour les Architectes. Cette obligation
est inscrite dans le décret du 20 mars 1980 portant code des devoirs professionnels des architectes (article
4) : « L'architecte entretient et améliore sa compétence ; il contribue et participe à cet effet à des activités
d’information, de formation et de perfectionnement, notamment à celles acceptées par l'Ordre des
architectes. »
 
Par cette attestation, AURELIE VOISIN justifie avoir déclaré ses actions de formation
continue auprès de nos services en 2022 et répondu à son obligation annuelle
d'actualisation de ses compétences. Les actions de formation continue structurée suivies
sont les suivantes :
 
Formations structurées

Sécurité incendie ERP 5ème catégorie (GEPA) - 8 heures
gestion des eaux pluviales à la parcelle (GEPA) - 7 heures

Formations complémentaires

PATRIMONIAL ET REGLEMENTAIRE () - 2 heures
juré de concours () - 7 heures

  Fait à Paris, le 11 novembre 2023

  

  

www.architectes.org    
    
    
Cette attestation est établie sur la base des déclarations de l'architecte. Elle n'ouvre pas droit au crédit d'impôt ou à
une prise en charge financière par le FIF-PL ou l'OPCA-PL.
 
 



   

Attestation de déclaration de formation
continue pour l’année 2023 

  Nom et prénom AURELIE VOISIN
  Numéro national 084408

L'entretien des compétences est, et a toujours été un enjeu essentiel pour les Architectes. Cette obligation
est inscrite dans le décret du 20 mars 1980 portant code des devoirs professionnels des architectes (article
4) : « L'architecte entretient et améliore sa compétence ; il contribue et participe à cet effet à des activités
d’information, de formation et de perfectionnement, notamment à celles acceptées par l'Ordre des
architectes. »
 
Par cette attestation, AURELIE VOISIN justifie avoir déclaré ses actions de formation
continue auprès de nos services en 2023 et répondu à son obligation annuelle
d'actualisation de ses compétences. Les actions de formation continue structurée suivies
sont les suivantes :
 
Formations structurées

PERFORMER SON MEMOIRE TECHNIQUE (GEPA) - 7 heures
RE 2020 RISQUES ET SOLUTIONS (GEPA) - 14 heures

Formations complémentaires

juré de concours () - 2 heures
visites à Verdun () - 4 heures
VISITES A VERDUN () - 2 heures
VISITES A VERDUN () - 2 heures
séminaire des jurés de concours 2023 () - 6 heures
RÉUNION D'INFORMATION ÉLECTIONS ORDINALES VISIOCONFÉRENCE () - 1 heures

  Fait à Paris, le 08 février 2024

  

  

www.architectes.org    
    
    
Cette attestation est établie sur la base des déclarations de l'architecte. Elle n'ouvre pas droit au crédit d'impôt ou à
une prise en charge financière par le FIF-PL ou l'OPCA-PL.
 
 



   

Attestation de déclaration de formation
continue pour l’année 2024  

  Nom et prénom AURELIE VOISIN
  Numéro national 084408

L'entretien des compétences est, et a toujours été un enjeu essentiel pour les Architectes. Cette obligation
est inscrite dans le décret du 20 mars 1980 portant code des devoirs professionnels des architectes (article
4) : « L'architecte entretient et améliore sa compétence ; il contribue et participe à cet effet à des activités
d’information, de formation et de perfectionnement, notamment à celles acceptées par l'Ordre des
architectes. » 
  
Par cette attestation, AURELIE VOISIN justifie avoir déclaré ses actions de formation
continue auprès de nos services en 2024 et répondu à son obligation annuelle
d'actualisation de ses compétences. Les actions de formation continue structurée suivies
sont les suivantes :
 
Formations structurées

La RE2020 et ses composantes Energie et Carbone – Seuils 2025 (SCOP Les Deux Rives) - 7 heures
L'humidité dans les parois (SCOP Les Deux Rives) - 7 heures

Formations complémentaires

ENERJ MEETING PARIS 2024 () - 8 heures

  Fait à Paris, le 01 octobre 2024

  

  

www.architectes.org    
    
    
Cette attestation est établie sur la base des déclarations de l'architecte. Elle n'ouvre pas droit au crédit d'impôt ou à
une prise en charge financière par le FIF-PL ou l'OPCA-PL.
 
 
















